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(54) Sélecteur de fonction

(57) La présente invention concerne un dispositif de
sélection (101) pour une pièce d’horlogerie, destiné à
relier au moins une roue menante (103) à au moins deux
roues menées (1 05a, 105b, 105c) pour sélectionner une
fonction parmi au moins deux fonctions possibles. Selon

un mode de réalisation le dispositif de sélection com-
prend aussi un mécanisme d’absorption du mouvement
indésirable arrière ou avant de la roue menée (105) au
moment de la connexion d’un satellite (115) à la roue
menée (105).
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Description

DOMAINE DE L’INVENTION

[0001] L’invention se rapporte à un dispositif de sélec-
tion de fonctions, notamment pour un mouvement d’hor-
logerie, destiné à relier une roue menante à différentes
roues menées au choix.

DESCRIPTION DE L’ART ANTERIEUR

[0002] Les mouvements d’horlogerie comprennent
des mécanismes permettant le remontage, la mise à
l’heure, la correction rapide de la date, la mise à l’heure
du réveil ou d’un fuseau horaire (pour n’en citer que quel-
ques-uns). Ces mécanismes, baptisés généralement
comme « mécanisme de mise à l’heure » ont deux posi-
tions, une pour le remontoir et une autre pour la mise à
l’heure. Une montre équipée d’une date possède un
« mécanisme de mise à l’heure » à trois positions, une
pour le remontoir, une autre pour la mise à l’heure et une
autre pour la correction rapide de la date. Rare sont les
montres avec plus trois positions, pour plusieurs raisons.
[0003] Une des raisons est l’ergonomie, avec un mé-
canisme à trois positions, l’utilisateur sait à quelle posi-
tion se trouve la couronne quand il tire la tige, car il y a
une position « couronne poussée », une deuxième po-
sition « intermédiaire » et une troisième position
« couronne tirée ». Avec un mécanisme à quatre posi-
tions, il y a deux positions « intermédiaire », rendant ainsi
vague la perception de la position exacte de la couronne.
[0004] Une autre raison, qui rend difficile l’application
d’une couronne avec plus de trois positions, est la com-
plexité du mécanisme en utilisant la solution classique
des mécanismes de mise à l’heure. Cette solution clas-
sique comprend une tige (de remontoir) qui agit « à
carré » sur un pignon coulant (baladeur).

- Dans un mécanisme à deux positions, en tirant la
tige, un jeu de bascule positionne le pignon coulant
sur le pignon de remontoir ou sur le petit pignon.

- Dans un mécanisme à trois positions, en tirant la
tige, un jeu de bascule positionne le pignon coulant
sur le pignon de remontoir (position 1) ou sur le petit
pignon (position 2) et pour la troisième position il y
a deux solutions. La première consiste a déplacer le
pignon coulant sur une troisième position avec le
petit pignon sur un autre pignon. Dans la deuxième
solution le pignon coulant n’a que deux positions, et
la troisième position est effectuée par l’embrayage
et/ou le débrayage de pignons qui se situent après
le pignon coulant.

- Dans un mécanisme à plus de trois positions, les
positions suivantes deviennent très complexes à
réaliser.

[0005] Une solution consiste à positionner plusieurs
mécanismes de mise à l’heure, avec plusieurs
couronnes ; le réveil en est un exemple.

RESUME DE L’INVENTION

[0006] L’objet de la présente invention est de surmon-
ter les problèmes des solutions connues. La présente
invention propose donc une solution de sélectionner une
fonction parmi plusieurs fonctions possibles comme ex-
pliqué plus en détail plus loin.
[0007] A cet effet, l’invention a pour objet un dispositif
de sélection pour une pièce d’horlogerie selon la reven-
dication 1, le dispositif étant destiné à relier au moins une
roue menante à au moins deux roues menées pour sé-
lectionner une fonction parmi au moins deux fonctions
possibles.
[0008] La présente invention propose donc une solu-
tion simple et fiable qui permet de sélectionner une fonc-
tion parmi plusieurs fonctions possibles. La solution pro-
posée permet aisément la sélection d’une fonction parmi
plus que trois alternatives. L’intérêt de ce dispositif est
de permettre d’avoir plus de trois positions avec une seu-
le couronne. Un tel dispositif permet de sélectionner la
fonction que l’utilisateur désire manipuler. Par une ma-
nipulation de la couronne ou par pression d’un poussoir
l’utilisateur va sélectionner la fonction qu’il désire ma-
noeuvrer. Pour des raisons ergonomiques, un affichage
peut être agencé de façon à informer l’utilisateur dans
quelle position le sélecteur est placé.
[0009] Ce dispositif peut aussi comprendre un méca-
nisme qui permet de supprimer tout mouvement arrière
ou avant de la roue « choisie » au moment de la con-
nexion.
[0010] Selon un autre aspect de la présente invention
il est proposé un mouvement pour une pièce d’horlogerie
comprenant le dispositif de sélection, et comprenant en
plus un organe de commande relié à la roue menante.
[0011] Les autres aspects de la présente invention se
trouvent dans les revendications dépendantes.

BREVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0012] L’invention sera bien comprise à la lecture de
la description ci-après faite à titre d’exemple non limitatif
en regardant les dessins ci-annexés qui représentent
schématiquement :

- figure 1 : en perspective, un dispositif de sélection
de fonction selon un mode de réalisation de la pré-
sente invention,

- figure 2 : une vue en coupe selon la ligne A-A (figure
3) du dispositif de sélection de la figure 1,

- figure 3 : une vue de dessus du dispositif de sélection
de fonction de la figure 1,
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- figure 4 : une vue éclatée d’un dispositif anti-mou-
vement arrière ou avant selon un aspect de la pré-
sente invention,

- figure 5 : en perspective, une vue de dessous du
dispositif de sélection de fonction de la figure 1,

- figure 6 : une vue éclatée d’un dispositif anti-mou-
vement arrière ou avant selon un autre aspect de la
présente invention,

- figure 7 : la prise en contact da la denture du satellite
avec la denture d’une roue menée sans le dispositif
d’anti-mouvement, et

- figures 8-11 : la prise en contact da la denture du
satellite avec la denture d’une roue menée avec le
dispositif d’anti-mouvement selon un mode de réa-
lisation de la présente invention.

DESCRIPTION DETAILLEE DES MODES DE REALI-
SATION

[0013] En se reportant aux dessins, quelques modes
de réalisation non limitatifs d’un dispositif de sélection
conformément à la présente invention sont maintenant
expliqués plus en détail.
[0014] La présente invention concerne un dispositif de
sélection de fonctions, notamment pour un mouvement
d’horlogerie, destiné à relier une roue menante à diffé-
rentes roues menées au choix. Ce dispositif peut être
appliqué à une couronne (d’une montre) et pour pouvoir
manipuler (par la couronne) différentes fonctions dans
la montre. Le dispositif selon la présente invention est
particulièrement avantageux si on veut sélectionner une
fonction parmi au moins trois fonctions possibles. Il faut
quand même noter qu’on peut appliquer la présente in-
vention indépendamment des fonctions possibles.
[0015] Ainsi, nous pouvons obtenir une position neutre
(facultatif), c’est-à-dire une position où aucune fonction
n’est connectée. Après une sélection, nous pouvons re-
monter la montre, après une autre sélection nous pou-
vons opérer une mise à l’heure, après une autre sélection
nous pouvons corriger la date (facultatif) et ainsi de suite,
jusqu’à retrouver la position initiale une fois le jeu de sé-
lection fini. Dans l’exemple illustré, le jeu de sélection est
limité à quatre positions, mais le nombre peut varier entre
1 et n positions, n étant un nombre entier.
[0016] Le dispositif de sélection 101 selon l’invention
est destiné à relier une roue menante 103 à une des
roues menées 105a, 105b, 105c. Dans les variantes dé-
crites ici, la roue menante 103 est par exemple le pignon
de remontoir d’un mouvement d’horlogerie, et la roue
menée 105a est une roue du système de remontage et
la roue menée 105b est une roue du système de correc-
tion rapide de la date et la roue menée 105c est une roue
du système de mise à l’heure.
[0017] Le dispositif de sélection 101 comprend tout

d’abord une roue 107 constituée d’une denture extérieu-
re 107a, surmontée d’une autre roue 109 d’un diamètre
inférieur avec une denture intérieure 109a. La roue 107
est montée libre en rotation autour d’un axe central 111
fixé au bâti du mouvement d’horlogerie, par exemple en-
tre deux platines. Dans l’exemple illustré, le plan de ro-
tation de la roue menante 103 est substantiellement per-
pendiculaire par rapport au plan de rotation de la roue
107 avec la denture extérieure 107a. La roue 107 à den-
ture extérieure et la roue 109 à denture intérieure sont
reliées par un moyen élastique 201 (la figure 2). Ces
deux roues ne sont pas solidaires, mais le déphasage
angulaire de ces deux roues est limité comme expliqué
plus en détail plus loin. Par conséquent la rotation de la
roue 107 à denture extérieure engendre la rotation de la
roue 109 à denture intérieure.
[0018] Au centre de la roue à denture intérieure est
disposé un porte-satellite 113 coaxial à l’axe central 111.
Le porte-satellite 113 est monté mobile en rotation autour
de cet axe central 111. Le porte-satellite 113 comprend
une base 113a et une partie supérieure 113b, entre les-
quelles est monté libre en rotation un satellite 115 autour
d’un axe.
[0019] La partie supérieure 113b du porte-satellite 113
est de forme générale circulaire et présente, régulière-
ment réparti sur son pourtour, un nombre de doigts d’ac-
tionnement 113c constituant des moyens d’actionne-
ment du porte-satellite 113, et agencés pour faire passer
le porte satellite de l’une à l’autre des roues à mener
105a, 105b, 105c. Pour cela, il est prévu dans le mou-
vement d’horlogerie des moyens de commande agencés
pour faire tourner le porte satellite 113 à la demande.
Selon la solution représentée ici, lesdits moyens de com-
mande comprennent un levier de commande 117 monté
mobile sur le support (centre de rotation 119). L’extrémité
117a du levier 117 est agencée pour coopérer succes-
sivement avec les doigts d’actionnement 113c du porte-
satellite 113 et l’entrainer en rotation de manière à le faire
tourner autour de l’axe central 111 de 1/n de tour à cha-
que sollicitation du levier de commande, n correspondant
au nombre de fonctions.
[0020] Un ressort de rappel 120 est prévu pour rame-
ner le levier de commande en position initiale, en butée
contre un doigt d’actionnement 113c, en attente d’une
nouvelle sollicitation. L’extrémité 117b du levier 117 est
agencée pour coopérer avec le creux entre les doigts
d’actionnement 113c pour verrouiller ou empêcher toute
rotation du porte-satellite 113.
[0021] En outre, ledit levier de commande 117 est relié
à un organe de commande 121, agencé pour actionner
à la demande ledit levier de commande 117. Cet organe
de commande est par exemple une tige de remontoir. Il
est bien évident que d’autres moyens de commande peu-
vent être utilisés.
[0022] Les différents éléments du dispositif de sélec-
tion 101 sont dimensionnés et disposés de manière à ce
que le satellite 115 coopère avec la denture intérieure
109a. Dans cette variante, le satellite 115 doit, en plus,

3 4 



EP 2 444 861 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

être suffisamment épais pour pouvoir également coopé-
rer avec les roues menées 105 en position connectée,
une fois le dispositif de sélection 101 monté dans un mou-
vement d’horlogerie. De même, la denture extérieure
107a de la roue 107 est dimensionnée de manière à en-
grener avec la roue menante 103 une fois le dispositif de
sélection 101 monté.
[0023] Le satellite 115 et les doigts d’actionnement
113c sont disposés autour du porte-satellite 113 de sorte
que, une fois le dispositif de sélection monté dans un
mouvement d’horlogerie, la rotation de 1/n de tour d’un
des doigts d’actionnement 113c poussé par l’index 117a
du levier de commande 117 entraine la rotation de 1/n
de tour du porte-satellite 113 et de son satellite 115. Sur
la figure 1, le satellite 115 coopère avec la roue menée
105b suite au déplacement du doigt d’actionnement
113c. Cette position correspond dans l’exemple à la cor-
rection rapide de la date.
[0024] Dans l’exemple qui va suivre, le satellite 115
qui coopère avec la roue menée 105b est dans la position
initiale. La rotation successive du porte-satellite 113
amènera le satellite 115 à coopérer avec la roue menée
105c ; cette position correspond dans cet exemple à la
mise à l’heure. Une rotation successive du porte-satellite
113 n’amènera le satellite 115 à coopérer avec aucune
roue ; cette position est une position neutre ou vide. Une
rotation successive du porte-satellite 113 amènera le sa-
tellite 115 à coopérer avec la roue menée 105a ; cette
position correspond dans l’exemple au remontage du
ressort de barillet. Une rotation successive du porte-sa-
tellite 113 amènera le satellite 115 à coopérer avec la
roue menée 105b ; on retrouve la position initiale.
[0025] Il est bien évident que le nombre de roues à
mener peut être plus grand ou plus petit que dans l’exem-
ple (un nombre de trois). Il est aussi bien évident que l’on
peut agencer d’autres fonctions que celles citées aupa-
ravant. Il est aussi bien évident que le nombre de satel-
lites peut varier et qu’il est possible de prévoir par exem-
ple un, deux, trois, quatre satellites ou plus. Il est aussi
bien évident que le nombre de positions neutre ou vide
peut être agencé selon les besoins. Il est aussi bien évi-
dent que le dispositif de sélection 101 peut être placé sur
un autre axe que celui du porte-satellite 113. Dans ce
cas, un moyen de connexion reliera les deux axes afin
de transmettre le mouvement rotatif. Il est aussi bien évi-
dent que le dispositif d’affichage peut être placé sur un
autre axe que celui du porte-satellite 113. Dans ce cas,
un moyen de connexion reliera les deux axes afin de
transmettre le mouvement rotatif.
[0026] L’homme du métier sait calculer le nombre et
la forme des dents, le nombre et les dimensions des sa-
tellites, ainsi que les dimensions des différentes roues,
en fonction des dimensions souhaitées pour ce type de
mécanisme.
[0027] Selon un premier mode de réalisation de la pré-
sente invention, la roue 107 présentant la denture exté-
rieure 107a et la roue 109 présentant la denture intérieure
ne sont pas solidaires comme expliqué plus en détail

plus loin. Le premier mode de réalisation présente un
mécanisme anti-mouvement arrière ou avant comme il-
lustré sur les figures 4 et 6.
[0028] Un tel dispositif permet de sélectionner une
fonction de sorte qu’aucun mouvement arrière ou avant
de la roue « choisie » au moment de la connexion ne soit
autorisé. Sans cette précaution, la roue « choisie » aurait
un mouvement arrière ou avant au moment de la con-
nexion entraînant une rotation non voulue de l’aiguille
(ou du disque) ou entraînant un blocage.
[0029] En faisant référence à la figure 7, le dispositif
démunit de l’invention anti-mouvement arrière ou avant
décrit le phénomène où la roue « choisie » 105 subit un
mouvement indésirable arrière ou avant. La référence A
désigne le mouvement du satellite 115 et la référence B
désigne la direction de rotation parasite de la roue 105.
[0030] Dans ce cas, la roue 107 comprenant la denture
extérieure 107a est solidaire avec la roue 109 à denture
intérieure 109a. Il est représenté l’évolution de la trajec-
toire d’un satellite 115, passant d’une position à une autre
et voulant se relier à la roue 105. Lorsque le satellite 115
arrive à proximité de la roue menée 105 pour s’y relier,
il est animé d’une part d’un mouvement de rotation dans
le sens antihoraire (référence A) du fait du déplacement
du porte-satellite 113 et d’autre part d’un mouvement de
rotation dans le sens horaire sur son axe par engrène-
ment avec la denture intérieure 109a de la roue en réac-
tion au déplacement imposé par le porte-satellite 113.
[0031] Du fait de ce mouvement composé, la dent R
du satellite 115, qui est la plus proche de la roue 105
entre en collision avec celle-ci. La roue 105 va tourner
car la roue 107 est figée en rotation à cause du joint
d’étanchéité qui augmente la friction sur la tige de re-
montoir. La rotation de la roue 105 va entraîner un blo-
cage ou une rotation indésirable de l’affichage.
[0032] Le premier mode de réalisation de la présente
invention permet d’absorber le mouvement parasite par
un élément souple ou élastique 201 placé dans la chaîne
cinématique. Selon ce mode de réalisation le dispositif
de sélection 101 inclut un mécanisme permettant de sup-
primer tout mouvement arrière ou avant de la roue
« choisie » au moment de la connexion. Dans l’exemple
suivant, le dispositif souple 201 est placé entre la roue
107 qui ne contient qu’une denture extérieure 107a et
une deuxième roue concentrique 109 tel qu’illustré sur
les figures 4 ou 6.
[0033] En faisant référence à la figure 8, le dispositif
équipé de l’invention anti-mouvement arrière ou avant
décrit le phénomène où la roue « choisie » ne subit aucun
mouvement indésirable arrière ou avant.
[0034] La roue 107 à denture extérieure (sans denture
intérieure) est placée sur le même axe avec une autre
roue 109 à denture intérieure. Une goupille 401 agit entre
deux butées 107b et 107c dont le but est de limiter le
déphasage angulaire entre la roue 107 à denture exté-
rieure 107a et la roue 109 à denture intérieure 109a. Les
butées 107b, 107c sont dans cet exemple les extrêmes
d’un trou oblong qui se trouve dans la roue à denture
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extérieure. La roue 107 et la roue 109 étant libres l’une
par rapport à l’autre sont reliées par un moyen élastique
201 qui agit sur la goupille 401 afin de la maintenir entre
les deux butées 107b et 107c. La goupille 401 se déplace
alors dans le trou oblong. Il est représenté, l’évolution de
la trajectoire d’un satellite 115, passant d’une position à
une autre et voulant se relier à la roue 105. Lorsque le
satellite 115 arrive à proximité de la roue menée 105 pour
s’y relier, il est animé d’une part d’un mouvement de ro-
tation dans le sens antihoraire (référence A) du fait du
déplacement du porte-satellite 113 et d’autre part d’un
mouvement de rotation dans le sens horaire sur son axe
par engrènement avec la denture intérieure 109a de la
roue 109 en réaction au déplacement imposé par le porte
satellite 113.
[0035] Du fait de ce mouvement composé, la dent R
du satellite 115, qui est la plus proche de la roue 105
entre en collision avec celle-ci. Selon ce mode de réali-
sation c’est la roue 109 qui va tourner provoquant un
déphasage angulaire avec la roue 107. Cette dernière
étant figée en rotation à cause du joint d’étanchéité qui
augmente la friction sur la tige de remontoir et la roue
105 est soumise à une friction ou à une pression. Sur la
figure 8 on peut voir le déphasage angulaire entre la roue
107 à denture extérieure et la roue 109 à denture inté-
rieure.
[0036] Suivant les cas de figure, le déphasage angu-
laire peut s’opérer dans un sens ou dans l’autre. Raison
pour laquelle dans l’exemple il est représenté centré en-
tre les deux butées.
[0037] Il est bien évident que le dispositif ou certaines
parties des dispositifs soient agencés de sorte que le
déphasage angulaire ne s’opère que dans un seul sens.
Dans ce cas le dispositif élastique 201 maintiendra la
goupille 401 contre une des butées 107b et 107c. On
pourrait donc utiliser le mécanisme illustré sur la figure 6.
[0038] En faisant référence à la figure 9, cette figure
nous montre le satellite 115 qui a pris place et la valeur
finale du déphasage angulaire entre la roue 107 à den-
ture extérieure et la roue 109 à denture intérieure. Bien
entendu qu’il peut y avoir un cas de figure où le dé-
phasage angulaire peut s’opérer dans l’autre sens.
[0039] En faisant référence à la figure 10, cette figure
illustre ce qui se passe quand on tourne la couronne. La
référence C désigne la direction de rotation du satellite
115 et la référence D désigne la direction de rotation de
la roue 107 à denture extérieure. Dans ce cas la roue
107 se met à tourner par l’intermédiaire de la roue me-
nante 103, la butée 107b rencontre la goupille 401 et la
roue 109 se met à tourner à son tour engrenant le satellite
115 (le porte satellite 113 étant bloqué) qui entraîne la
roue 105.
[0040] En faisant référence à la figure 11 nous avons
la même explication que l’image 10 mais avec une rota-
tion inversée de la couronne.
[0041] Il est bien évident que le dispositif d’absorption
du mouvement parasite, qui se crée au moment de la
connexion du satellite 115 avec l’une des roues à mener,

peut être placé à d’autres endroits dans le dispositif de
sélection 101. Par exemple, une variante de l’invention
consiste à conserver la roue 107 avec la denture exté-
rieure et roue 109 avec la denture intérieure solidaires
entre elles. C’est le satellite 115 qui serait constitué en
trois parties. Une première roue qui engrène avec la den-
ture intérieure de la roue 109, une autre roue placée sur
le même axe de la première et qui engrène avec la roue
105. Les deux roues satellites étant libres l’une par rap-
port à l’autre sont reliées par une troisième partie élasti-
que 201 qui agit sur une goupille 401 afin de la maintenir
dans le trou dont le but est de limiter le déphasage an-
gulaire.
[0042] On pourrait aussi diviser les roues menées 105
en deux parties : une première roue (roue du haut) et
une deuxième roue (roue du bas). Le moyen élastique
201 peut donc se situer entre ces deux roues. On peut
aussi imaginer une solution dans laquelle la roue me-
nante se compose de deux roues et le moyen élastique
étant placé entre ces deux roues. Le dispositif d’absorp-
tion peut aussi faire partie de la tige.
[0043] L’homme de métier pourra disposer le dispositif
d’absorption du mouvement parasite, qui se crée au mo-
ment de la connexion du satellite 115 avec l’une des
roues à mener 105 à d’autres endroits dans le dispositif
de sélection 101 qui n’ont pas été mentionnés.
[0044] Il est bien évident que concernant la goupille
40 on peut mettre autre chose à la place.
[0045] Dans le deuxième mode de réalisation de la
présente invention, le dispositif de sélection 101 ne con-
tient pas de mécanisme d’absorption du mouvement pa-
rasite. Dans ce cas le dispositif de sélection 101 com-
prend la roue 107 constituée d’une denture extérieure
107a, surmontée d’une couronne concentrique, de dia-
mètre inférieur, et présentant une denture intérieure
109a. La denture extérieure 107a et la denture intérieure
109a sont donc solidaires. La roue 107 est montée libre
en rotation autour d’un axe central 111 fixé au bâti du
mouvement d’horlogerie, par exemple entre deux plati-
nes.
[0046] On pourrait aussi envisager plusieurs variations
dans la configuration expliquée ci-dessus sans sortir du
cadre de la présente invention. Par exemple, au lieu
d’avoir la solution comme expliquée où la roue 109 à
denture intérieure 109a est au-dessus de la roue 107 à
denture extérieure 107a, on pourrait avoir une structure
où la roue 109 à denture intérieure 109a est surmontée
de la roue 107 à denture extérieure 107a.

Revendications

1. Un dispositif de sélection (101) pour une pièce d’hor-
logerie, destiné à relier au moins une roue menante
(103) à au moins deux roues menées (105a, 105b,
105c) pour sélectionner une fonction parmi au moins
deux fonctions possibles, le dispositif de sélection
(101) comprend :
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• un premier élément (107) avec une denture
extérieure (1 07a) agencé pour tourner autour
d’un axe (111), et sur le même axe (111) un
deuxième élément (109) avec une denture inté-
rieure (1 09a), la denture extérieure (1 07a) étant
agencée pour être reliée cinématiquement à la
roue menante (103), la rotation du premier élé-
ment (107) engendre la rotation du deuxième
élément (109) ;
• au moins deux roues menées (105a, 105b,
105c) qui sont reliées chacune d’elles à des
fonctions précises ;
• un porte-satellite (113) sur lequel au moins un
satellite (115) est monté libre en rotation et
agencé pour pouvoir occuper au moins une pre-
mière position dans laquelle le satellite (115) est
relié cinématiquement à une première roue me-
née (1 05a) et une deuxième position dans la-
quelle le satellite (115) est relié cinématique-
ment à une deuxième roue menée (1 05b), le
satellite (115) étant aussi agencée pour être re-
lié cinématiquement à la denture intérieure
(109a) ;
• des moyens d’actionnement (113c) du porte-
satellite (113) agencés pour sélectionner les dif-
férentes positions ou fonctions ; et
• un moyen de positionnement (117a) du porte-
satellite (113), agencé pour le positionner dans
lesdites positions.

2. Le dispositif de sélection (101) selon la revendication
1, dans lequel les premier et deuxième éléments
(107, 109) sont des roues.

3. Le dispositif de sélection (101) selon la revendication
2, dans lequel le diamètre de la roue (109) à denture
intérieure (109a) est inférieur du diamètre de la roue
(107) à denture extérieure (1 07a).

4. Le dispositif de sélection (101) selon l’une quelcon-
que des revendications précédentes, dans lequel le
dispositif (101) comprend en plus des moyens d’af-
fichage pour indiquer à l’utilisateur quelle est la fonc-
tion choisie.

5. Le dispositif de sélection (101) selon l’une quelcon-
que des revendications précédentes, dans lequel le
dispositif comprend en plus un moyen de verrouilla-
ge (117b) des moyens d’actionnement (113c) du
porte-satellite (113).

6. Le dispositif de sélection (101) selon la revendication
5, dans lequel le moyen de verrouillage (117b) et le
moyen du positionnement (117a) sont solidaires et
font parti d’un levier de commande (117) qui est
agencé pour tourner autour d’un axe (119).

7. Le dispositif de sélection (101) selon l’une quelcon-

que des revendications précédentes, dans lequel le
porte-satellite (113) est agencé pour pouvoir occu-
per une troisième position, dans laquelle le porte-
satellite (113) n’est relié à aucune roue menée (105).

8. Le dispositif de sélection (101) selon l’une quelcon-
que des revendications précédentes, dans lequel le
plan de rotation de la roue menante (103) est subs-
tantiellement perpendiculaire par rapport au plan de
rotation de l’élément (107) avec la denture extérieure
(1 07a).

9. Le dispositif de sélection (101) selon l’une quelcon-
que des revendications précédentes, dans lequel le
dispositif de sélection (101) comprend en plus un
mécanisme d’absorption du mouvement indésirable
arrière ou avant de la roue menée (105) au moment
de la connexion du satellite (115) à la roue menée
(105).

10. Le dispositif de sélection (101) selon la revendication
9, dans lequel le mécanisme d’absorption comprend
une première roue (109) et une deuxième roue (107)
et un moyen élastique (201) interposé entre la pre-
mière roue (109) et la deuxième roue (107), la pre-
mière roue (109) comprend en plus une goupille
(401) agissant entre deux butées (107b, 107c) de la
deuxième roue (107) pour limiter le déphasage an-
gulaire de la première roue (109) et la deuxième roue
(107), le moyen élastique (201) est agencé pour agir
sur la goupille (401) afin de la maintenir entre les
deux butées (1 07b, 107c).

11. Le dispositif de sélection (101) selon la revendication
10, dans lequel au moins une de la première roue
(109) et de la deuxième roue est agencée pour se
relier cinématiquement à une troisième roue (115)
et l’autre de ces roues est reliée à un autre élément.

12. Le dispositif de sélection (101) selon l’une quelcon-
que des revendications 10 ou 11, dans lequel la pre-
mière roue (109) est l’élément avec la denture inté-
rieure (1 09a) et la deuxième roue (107) est l’élément
avec la denture extérieure (107a).

13. Le dispositif de sélection (101) selon l’une quelcon-
que des revendications 10 ou 11, dans lequel un des
éléments suivants se compose de deux roues agen-
cées pour se tourner autour d’un même axe : la roue
menée (105), la roue menante (103) et le satellite
(115), la première roue (109) étant l’une de ces deux
roues, et la deuxième roue (107) étant l’autre de ces
deux roues.

14. Le dispositif de sélection (101) selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 11 ou 13, dans lequel le
premier élément (107) avec une denture extérieure
(1 07a) et le deuxième élément (109) avec une den-
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ture intérieure (109a) sont solidaires.

15. Un mouvement pour une pièce d’horlogerie compre-
nant le dispositif de sélection (101) selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, et compre-
nant en plus un organe de commande (121) relié à
la roue menante (103).
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